






































































































57

- sa légitimité morale et symbolique ; en Colombie, « ses membres sont souvent très 

respectés, même par les acteurs armés illégaux » rappelle ainsi Stellio Rolland. Cela 

confère alors une légitimité aux actions qu’elle soutient. Cette légitimité permet alors 

« de fournir un cadre et de traduire les revendications ultra localisées des groupes de 

déplacés colombiens du Nord du département du Chocó en des termes qui puissent 

résonner avec d’autres secteurs de la société colombienne et de la société civile 

internationale »135.

L’Eglise est ainsi à la fois un soutien et un relais de l’action des populations civiles rurales.

c/ Le soutien des ONG locales et internationales

L’ensemble des « Communautés de Paix » ou « Zones Humanitaires»  mis en place par les 

populations locales bénéficie du soutien d’associations colombiennes et internationales136.

                                                
135 De l’individuel au collectif : des stratégies de survie des déplacés colombiens aux regroupements 
communautaires, Stellio Rolland – p.5
136 Liste non exhaustive des ONG présentes: 
Colombiennes (Commission Interéclésiatique Justice et Paix Colombie, Commission Colombienne des Juristes, 
Le collectif d’avocats ‘Jose Alvear Restrepo’, la Fondation Manuel Cepeda, le Mouvement National des 
Victimes des Crimes d’Etat) ;
Internationales (Christian Aid -Royaume Uni, CCFD-France, Ecologistas en Accion -Espagne, PACS-Canada, 
US-Office on Colombia-Etats-Unis), Presbyterian Peace Fellowship et Presbyterian Church-Etats-Unis, 
Franciscan Province of the Sacred Heart, WOLA, Witness for Peace, Lutheran World Relief, Centro E. 
Balducci-Italie, Movimiento sem Terra-Bésil, SICSAL, World Rainforest Movement, Comision Etica contra la 
tortura-Chili, Federacion de Asociaciones de Defensa y Promocion de los Derechos Humanos-Espagne, Red 
Capicua Espagne).
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Elles agissent ainsi directement au sein des communautés en leur apportant un soutien 

logistique, matériel et financier.

Le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD – Terre 

Solidaire) soutient par exemple plusieurs « Zones Humanitaires » par le biais de son 

partenariat avec plusieurs associations de Défense des Droits de l’Homme 

colombiennes

- l’Association des Conseils Communautaires et des Organisations du Bajo Atrato 

(ASCOBA – Asociacion de Consejos Comunotarios y Organisaciones del Bajo 

Atrato) qui regroupe plus de 58 conseils communautaires de la zone

- le Centre de Recherche et d’Education Populaire (CINEP - Centro de Investigación y 

Educación Popular), à l’origine de la création d’ASCOBA ;

-ou encore la Commission Inter-ecclésiastique Justice et Paix, présente dans quasiment 

toutes les « Zones Humanitaires ».

Ces organisations accompagnent le travail des communautés en mettant en place des 

soutiens psychologiques, en renforçant le système d’éducation et en développant des 

programmes de formation (notamment sur les Droits de l’Homme et les droits 

territoriaux, car les victimes de déplacement ne savent souvent pas quels sont leurs 

droits et les recours possibles dans leur situation). Un travail sur l’agriculture familiale 

et sur les filières d’échange pour  les cultures vivrières a également été mis en place 

afin de renforcer les moyens de subsistance de ces populations, trop souvent 

dépendantes d’un ravitaillement risqué entre les villages les plus proches.

Enfin, une attention particulière est portée à la sécurisation des « Zones 

Humanitaires ». Compte tenu de leur situation reculée, perdue au milieu des 

plantations, ces zones souffraient d’un isolement accroissant leur vulnérabilité. Afin de 

garder un lien constant avec les membres des «Zones Humanitaires», les communautés 

bénéficient désormais généralement d’un téléphone cellulaire. Des radios ont 

également été créées (Voir la radio de San José de Apartadó ou de CAVADI). Cela 

permet de rendre ces zones plus visibles et de renforcer la protection des communautés 

qui peuvent désormais très rapidement et médiatiquement témoigner des attaques et 

des menaces subies.

Certaines ONG internationales soutiennent également ces communautés en assurant une 

présence sur le terrain. La présence physique d’accompagnateurs internationaux représente un 
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appui très important, pouvant ainsi servir de protection contre les attaques perpétrées par les 

groupes armés de la zone.

L’une des principales ONG apportant en plus des précédents mécanismes décrits ce soutien 

physique est Peace Brigade International (PBI). Cette organisation est notamment présente au 

sein de la Communauté de Paix de San José de Apartadó et de la communauté CAVIDA 

située dans le bassin de la rivière Cacarica137. Depuis la fin des années 1990, cette 

organisation d’origine anglaise envoie au sein des communautés des observateurs des Droits 

de l’Homme, devenus de véritables ‘gages de vie’ pour les membres de ces mobilisations.

Comme en témoignait Osiris Bayter, l’ancien président de CREDHOS (Corporation 

Régionale pour la Défense des droits de l’Homme, « Je suis plus que jamais conscient du rôle 

que vous [PBI] avez joué, et le travail que vous faites chaque jour dans ce pays où l’horreur 

est pire que la fiction ; de la même manière, je suis convaincu que je vous dois la vie, ainsi 

que le reste de ma famille »138.

Malgré le soutien de ces organisations et le développement d’une structure interne forte, les 

membres des « Zones Humanitaires » sont toujours victimes de violations de leurs droits, 

territoriaux et humains. Ils ont particulièrement été la cible de menaces et d’attaques lors des 

dernières périodes d’intensification du conflit qui se sont accompagnées d’une expansion des 

plantations d’huile de palme.

A la vue de cette recrudescence de la violence et du développement de complexes industriels 

accompagnant les plantations, deux institutions, nationale et régionale, se sont également 

mobilisées. 

                                                
137 PBI Colombia – Where we work, http://www.pbi-colombia.org/23.html?&L=0
138 Cité sur la page d’accueil du Site internet de PBI Colombia
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2/ Difficultés rencontrées

a/ Des soutiens d’institutions nationales et régionales non contraignants

La Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme

Les déplacés et les victimes de violations ainsi que les organisations locales et internationales 

des Droits de l’Homme ont rapidement,  à plusieurs reprises, introduit des recours auprès de la 

Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme. 

Dès mars 2003, la CIDH a dénoncé les agissements d’entreprises de palmiculture, en lien 

avec les groupes armés colombiens, légaux et illégaux.

 « Depuis 2001, Urapalma S.A. a développé la culture du palmier à huile sur environ 

1500 hectares faisant partie du territoire collectif de communautés afro-colombiennes 

et indigènes, avec l’aide de la protection armée et convergente de la 17ème Brigade et 

de civils armés postés autour des usines et des banques de semences. Les opérations et 

incursions armées de ces territoires ont eu pour objectif d’intimider les membres des 

communautés afin qu’ils se joignent à la production de palmier à huile ou qu’ils 

quittent le territoire »139.

La Cour s’est particulièrement mobilisée suite au rapport de plusieurs cas de menaces, 

tortures et assassinats de membres de ces communautés. Un des dossiers qui a été soumis à la 

CIDH concernait l’assassinat d’un leader de déplacés internes. Alors qu’il devait se rendre 

aux Etats-Unis suite à l’invitation de l’Eglise Presbytérienne Américaine à une audition au 

Congrès américain pour y témoigner des liens entre l’armée, les paramilitaires et les activités 

commerciales, son visa lui a été refusé. Après avoir été interrogé par la police locale, il a été 

enlevé par un groupe de paramilitaires. Son corps a été retrouvé quelques jours plus tard

portant les marques des tortures qu’il avait subies140. 

La CIDH a soutenu la mise en place des Communautés de Paix en tant que « mécanisme 

positif de protection des populations civiles face aux différents groupes armés présents dans 

                                                
139Résolution du 6 mars 2003, Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme – consultable sur : 
www.corteidh.or.cr
140Oil Palm : comparing Choco (Colombia) and West Kalimantan (Indonesia), Jan Wybe Oosterkamp, 
CORDAID, janvier 2007
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la zone »141 ; face à un accroissement de la répression,  particulièrement à l’encontre de 

leaders de ces communautés, elle a ordonné en février 2006 la mise œuvre d’une série de 

mesures provisionnelles, qu’elle avait successivement requises en 2003, 2004 et 2005. 

Dans ses conclusions, elle ordonnait au gouvernement colombien d’ « adopter les mesures 

nécessaires pour protéger la vie et le droit à un traitement humain de l’ensemble des 

membres des communautés de Jiguamiando et Curvarado et de s’assurer que les 

bénéficiaires de ces mesures puissent continuer à vivre sur leurs terres, sans subir de 

contraintes ou de menaces et que les populations déplacées puissent retourner sur leurs 

terres, ou dans les « Zones Humanitaires » établies par ces communautés »142.

Le Procureur Général de la Nation (Procuradoria General de la Nacion)

Le Bureau du Procureur Général de la Nation (actuellement dirigé par Edgardo Maya 

Villazon) est une institution publique indépendante, rattachée au Ministère Public. Il est 

chargé du contrôle du bon fonctionnement des autres institutions publiques afin de préserver 

les intérêts et droits de la population et de la garantie de la protection des droits de l’Homme. 

Il intervient ainsi au nom de la société colombienne, pour la défense de l’intérêt public.

Suite à une interpellation de la société civile colombienne sur la situation de la région de 

l’Uraba et de la mobilisation de la CIDH sur cette question, le Procureur Général  a effectué 

de nombreuses recherches, enquêtes et interviews.

Il a ainsi recueilli plus de cent témoignages et a procédé à des inspections sur les plantations 

de palmier à huile et les usines, ainsi que dans les banques.  

Dans une résolution de 2005, il estimait déjà que les entreprises présentes dans la zone 

prévoyaient de développer très rapidement leurs plantations sur plus de 22 000 hectares dont 

elles revendiquaient la propriété143.  

Sur les bases de ces recherches, l’ancien Procureur Général Mario Iguaran a déclaré dans une 

interview accordée au quotidien colombien El Tiempo en décembre 2007, qu’il y avait des 

éléments montrant que les attaques ayant entraîné des expulsions et usurpations de terres dont 

avaient été victimes les populations rurales du Chocó et de l’Antioquia, n’avaient pas 

réellement à voir avec l’intention de chasser la guérilla, mais bien de s’emparer des terres leur 

appartenant144. 

                                                
141 Order of the Inter-American Court of Human Rights of 15 , Provisional Measures in respect of the Republic 
of Colombia. Case of the communities of Jiguamiandó and Curbaradó. 
142 Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme, 7 février 2006 – page 10
143 Resolución Defensorial n°39,  Procuraduría General de la Nación, juin 2005 – page 14
144 El Tiempo, décembre 2007
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Il a de plus décidé en 2008 d’approfondir ses inspections auprès de 23 entreprises de la filière 

de la palme ; celles-ci sont soupçonnées de déplacements forcés, de conspirations dans le but

de commettre des crimes et d’appropriations illégales de terres145.

Selon les constatations de l’Internal Displacement Monitoring Center sur le terrain, malgré les 

mesures provisionnelles prises par la Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme, aucune 

poursuite n’avait encore été engagée contre les auteurs de ces violations à la fin de l’année 

2007. Par ailleurs, aucune décision n’avait pour le moment été prise, ni aucune action 

concrète mise en place par le Procureur Général de la Nation, amenant de ce fait plusieurs 

organisations locales à dénoncer son inaction.

Ainsi, malgré une prise en compte croissante de ces populations par la CIDH, mais également 

par une institution publique colombienne qui a ces deux dernières années multiplié les 

déclarations publiques dénonçant la situation en lien avec l’expansion de l’agro-industrie, le 

gouvernement colombien n’a engagé aucune démarche afin d’appliquer les mesures 

provisionnelles ou les recommandations émises. Le caractère non contraignant de leurs 

mesures en limite ainsi fortement la portée. Nous pouvons craindre, plus particulièrement 

pour le Bureau du Procureur Général, que sa mobilisation et ses multiples interventions ne 

servent l’Etat colombien, jouant ainsi le rôle d’ « alibi » moral. 

En effet, son engagement sur ces questions pourrait laisser supposer une prise de conscience 

par le gouvernement colombien, au travers de son ministère public, de la gravité de la 

situation, ce qui constituerait un premier pas. Mais, d’un autre côté, le renforcement d’une 

stratégie tournée vers l’agro-industrie lui facilitant une usurpation ‘légale’ de ces terres 

illustre la ‘schizophrénie’ de l’Etat colombien

b/ Arguties de l’Etat colombien

Les déplacés forcés et les organisations les accompagnant ont déposé à plusieurs reprises des 

plaintes auprès de l’Institut Colombien de Développement Rural (Instituto Colombiano de 

Desarollo Rural – INCODER). 

Le mandat de cet institut comprend le contrôle du respect de la loi 70 adoptée en 1993, loi qui 

restituait aux communautés afro-colombiennes leurs terres, en reconnaissance de leur 

présence historique et de leur particularité ethnique146.  

                                                
145 Colombia: Oil palms, right abuses Hand in Hand in Norhwest, Constanza Viera, IPS, 5 septembre 2008
146 Voir INCODER : www.incoder.gov.co/noticias/
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Dans  une étude menée par l’Institut et dont les résultats ont été publiés le 14 mars 2005, 

INCODER précisait que, entre 2001 et 2004,  un  groupe d’investisseurs nationaux et 

étrangers avait profité du déplacement forcé des populations afro-colombiennes pour mettre 

en place d’importants projets de développement de culture de la palme.

Ce rapport rappelait également  que l’Institut avait désigné dans une précédente étude publiée 

en 2000 près de 100 000 hectares comme appartenant aux communautés afro-colombiennes 

de Jiguamiando et Curvarado d’après la loi 70 de 1993. Selon l’article 7, aucune terre 

attribuée par cette loi ne peut être reprise et ce droit est perpétuel. 

INCODER recommandait alors un plan « afin de réintégrer entièrement les communautés 

déplacées, d’assurer la suspension immédiate des transferts des terres et des tentatives des 

entreprises de la région de peupler les zones abandonnées avec des travailleurs venus des 

régions voisines et d’attribuer des réparations économiques et morales aux victimes »147.

Cependant, la diffusion de ce rapport a été stoppée et ses conclusions et recommandations 

ultérieurement modifiées. En effet, un journal local reconnu, El Tiempo, a révélé dans un 

article publié en octobre 2005, que le bureau du Président colombien avait demandé au 

Ministère de l’Agriculture de cesser la diffusion de ce rapport148. Le même mois, INCODER 

est revenu sur ses conclusions. 

Le Procureur Général a examiné le rapport modifié publié par INCODER en octobre 2006 et a 

relevé plusieurs irrégularités, parmi lesquelles de faux titres de propriété et des ventes forcées. 

Ceci est confirmé dans les nombreux témoignages des communautés.

Par ailleurs, le décret pouvant permettre une application des résolutions pour les 

communautés de Jiguamiando et de Curvarado n’a toujours pas été publié. Elles ne peuvent 

donc toujours pas officiellement les récupérer.

La nouvelle prise de position de l’Institut a été saluée par le gouvernement et les entreprises 

de la filière. Peu après, le Ministère de l’Agriculture déclarait : « n’importe quelle entreprise 

peut planter de la palme sur ces terres »149, encourageant ainsi un regain des plantations dans 

la région.

                                                
147 Rapport de l’INCODER, mars 2005 – page 30
148 Resisting displacement by combatants and developers : humanitarian zones in North-West Colombia, IDMC 
et Norwegian Refugee Council, novembre 2007 – p.10
149 Bulletin de suivi de la Résolution n°39 du 2 juin 2005,  Bureau du Procureur Général, juillet 2006 – page 9



64

L’INCODER  a également adopté en 2005 un décret permettant la signature d’ ‘alliances 

stratégiques’ entre les communautés présentes dans les zones rurales et les entreprises de la 

palmiculture. Cette alliance doit permettre de légaliser l’utilisation par les entreprises des 

terres protégées, au travers d’un accord signé par le représentant de la communauté, 

délimitant une partie de la zone autorisée à être exploitée en contre partie d’un 

dédommagement. 

Ainsi, plusieurs entreprises ont déclaré être en négociation pour des alliances stratégiques 

avec des communautés. Cependant, ces communautés ont déclaré ne vouloir en aucune 

manière conclure une telle alliance ne concédant pas l’utilisation de ces territoires et ne 

reconnaissaient pas la personne menant les négociations en leur nom150.

Le gouvernement colombien adapte également le montage juridique afin de faciliter une 

reconnaissance des terres désormais aux mains des entreprises de la filière.

Au dernier semestre de l’année 2006, une proposition de loi sur le développement rural a été 

élaborée. L’objectif affiché de cette loi est de permettre une amélioration des conditions 

socio-économiques dans les zones rurales.

Cependant, le procureur général estimait dans un rapport d’octobre 2006, que cette loi 

permettrait un « blanchiment » des ressources acquises illégalement. En effet, l’une des 

critiques principales sur cette loi portait sur les modalités de reconnaissance de la possession 

d’une terre. 

Pour cela, les demandeurs devaient uniquement fournir des documents officiels établissant 

leur présence sur les terres. La manière dont ces terres avaient été obtenues ainsi que les 

documents le prouvant n’avaient pas à être pris en compte (Cf. article 138). L’adoption de 

cette loi signifiait donc une facilitation des démarches pour les entreprises de palme de la 

région d’Uraba afin de détenir légalement ces terres obtenues par la force.

Malgré les critiques émises par ce bureau et par l’ensemble des communautés afro-

colombiennes et indigènes de la région151, la loi 210/07 a été adoptée par le Congrès 

colombien en juin 2007.

                                                
150 Fuelling destruction in Latin America: the real price of the drive for agrofuels, Friends Of the Earth Europe, 
septembre 2008 – p.30
151 El espectador, 23 octobre 2006
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c/ Dissensions au sein de la société civile

Comme nous l’avons vu précédemment (II – 2/), les origines des individus subissant des 

attaques, déplacements forcés par le conflit et l’expansion de l’agro-industrie sont multiples : 

petits paysans, afro-descendants et indigènes. Leur mobilisation conjointe pâtit de ce fait d’un 

manque de forte identité collective.

Tout d’abord, les communautés de paix ont été confrontées à un manque de cohésion entre 

leurs membres dans le cadre de certaines prises de décisions.

Par ailleurs, le contexte de haut risque et de violence de la zone dans laquelle évoluent les 

communautés engagées dans des mobilisations collectives de résistance civile influe 

fortement sur leur action. Le fait que les leaders de ces communautés soient les cibles 

privilégiées de ces attaques a une incidence plus particulière sur l’organisation du groupe et 

sur sa cohésion.

La violence et les déplacements forcés subis par ces populations ont en quelque sorte brisé les 

liens sociaux, la suspicion étant souvent de mise compte tenu du fait que des informateurs ont 

parfois été utilisés par les acteurs armés et les entreprises152. 

Les politiques d’embauche de ces entreprises renforcent encore plus ces tensions sociales et la 

suspicion. En effet, la majorité des employés agricoles des plantations viennent des 

départements voisins où ils ne possédaient pas de terre et ont parfois également été victimes 

de déplacement ; de plus ils sont souvent logés au sein même des plantations de palmiers à 

huile développées au milieu des ruines d’un village attaqué et détruit par les groupes armés 

illégaux153. Pour ces raisons les membres des « Zones Humanitaires » les perçoivent souvent 

comme proche des paramilitaires et des entreprises154.

Les membres des communautés sont également victimes de suspicions. Les FARC-EP ont 

également mené des attaques ayant touché la population, bien que de manière moins 

importante. Ainsi, ils seraient responsables de la mort de 7 membres des communautés de 

Jiguamiando et de Curvarado depuis 1996.155 Le fait que la guérilla ait perpétré relativement 

peu d’attaques contre les populations civiles a renforcé les suspicions  chez les militaires et les 

paramilitaires de collaboration entre les deux groupes. L’Etat colombien aurait même ordonné 

                                                
152 Le flux de l’huile de Palme Colombie-Belgique/Europe – Approche sous l’angle des droits humains, Fidel 
Migorance, HREV pour la Coordination Belge pour la Colombie, novembre 2006
153 Fuelling fear: the human cost of biofuels in Colombia, Gemma Houdley, War on Want, mai 2008 – page 12
154 Resisting displacement by combatants and developers : humanitarian zones in North-West Colombia, IDMC 
et Norwegian Refugee Council, novembre 2007 – p.15
155 Ib. – p.9
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des enquêtes sur plusieurs leaders locaux, mais aussi des représentants d’organisations 

nationales et internationales de défense des Droits de l’Homme et des déplacés, accusés de 

lien avec la guérilla156. 

Les différents regroupements communautaires ont également fait preuve d’un manque de 

cohésion entre eux sur certaines décisions et orientations comme l’illustre leurs 

positionnements dans le cas des activités menées par Accion Social (Agencia Presidencial 

para la Accion Social y la Cooperacion internacional).

Cette agence du gouvernement colombien est chargée de la distribution de l’aide (nourriture, 

services médicaux, …) aux populations déplacées du pays. Dans la région de l’Uraba, 

certaines communautés ont accepté cette aide, notamment celles proches de la frontière du 

Panama (San José de Apartadó). A l’inverse, les « Zones Humanitaires » de Jiguamiando et 

de Curvarado l’ont refusée, dénonçant le fait que les représentants de l’agence dans la région 

soient accompagnés de l’armée alors que leur regroupement repose sur la fermeture de ce 

territoire à tout acteur armé, y compris l’armée nationale colombienne. Elles évoquaient alors 

la possibilité de représailles de la part de la guérilla.

Ceci  a été une source de tensions à deux niveaux :

- entre les membres des communautés, qu’elles aient ou non accepté cette assistance 

(la décision n’a en effet jamais été prise à l’unanimité) 

- entre les communautés elles-mêmes. 

Ainsi, on peut remarquer que deux attitudes différentes apparaissent au sein de cette 

mobilisation collective des populations locales, une partie des organisations civiles soulignant 

la nécessité d’un dialogue, afin d’aller au-delà de la résistance civile et physique et donc 

d’une stratégie de plaidoyer auprès des autorités locales, afin de pouvoir sortir de la logique 

du conflit et mettre en place un agenda de paix.

                                                
156 Information recueillie par l’IDMC lors de ses différents entretiens – Cf. Resisting displacement by 
combatants and developers : humanitarian zones in North-West Colombia, IDMC et Norwegian Refugee 
Council, novembre 2007
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3/ Inscription des actions dans une dynamique internationale et de coordination 

et de planification

A l’étude du graphique ci-dessous, on peut remarquer qu’il y a eu une tendance générale 

d’accroissement du nombre d’actions de lutte sociale en Colombie ces trente dernières années. 

Cela a été permis par le développement d’un réseau national fort d’associations travaillant sur 

la question des Droits de l’Homme, lié à la longue histoire du conflit dans le pays.

Evolution des actions de lutte sociale (1979-2005)157

On peut cependant souligner que l’accroissement des actions menées ne se fait pas de façon 

régulière. Le plus haut de la mobilisation va de pair avec les phases d’intensification du 

conflit armé (comme en 1997 avec 255 actions, ou en 2005 avec 175 actions).

Ainsi, la mobilisation de la société civile colombienne semble se faire en réaction à 

des évènements et donc sans réelle planification. Cela s’explique par le contexte 

d’incertitude et de haut risque dans lequel évoluent les populations. Il est difficile pour 

elles d’analyser et d’organiser des actions sur le moyen terme, étant incapables de 

savoir comment la situation va évoluer.

                                                
157 Banco de datos de la luchas sociales, CINEP
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Il est donc apparu nécessaire pour certaines organisations et communautés locales de se 

repositionner dans ce processus de résistance civile, non pas comme victimes ou au contraire 

l’entrée dans une ligne de résistance plus dure, mais comme acteur et force de proposition 

dans la résolution des conflits. 

En effet, depuis près de 10 ans, les populations de la région  subissent à la fois un conflit armé 

et un conflit économique et pour cela elles ont développé une forme physique de mobilisation. 

L’entrée dans une logique de négociation, notamment avec l’Etat colombien, tout en 

réaffirmant son refus de l’impunité n’affaiblirait cependant pas la mobilisation de la 

communauté ou de la société civile et permettrait d’élaborer et de planifier sur le moyen-

terme de véritables stratégies d’action, tant physiques que de plaidoyer et de réconciliation. 

Depuis 2007, des communautés locales, trois diocèses (Apartadó, Quibdó et Istmina)

et plusieurs ONG nationales de défense des droits de l’Homme, des communautés 

indigènes et des populations afro-descendantes se sont regroupées afin d’élaborer un 

Agenda Régional de Paix (Agenda regional de paz) pour le Chocó.

Cet agenda vise à « accompagner la construction collective d’une proposition de paix 

régionale, qui permettra d’établir des espaces et des dynamiques de concertation des 

communautés et des organisations, avec les institutions de l’Etat, pour permettre la 

création d’un environnement économique et politique garantissant aux communautés 

leur autonomie, la jouissance de leurs droits sur leurs terres ancestrales,  en accord 

avec leur mode de vie »158.

Il s’accompagne également de la promotion des recours en justice contre les 

responsables intellectuels et physiques des crimes, violations de droits et des 

expropriations de communautés. Cela doit être rendu possible par la mise en place 

d’une banque de données des violations des Droits de l’Homme, Economiques, 

Sociaux et Culturels dans la région du Chocó par le recoupement et l’analyse des 

statistiques de plusieurs organisations et institutions (comme CODHES ou Accion 

Social).

Enfin, cet agenda comporterait un important volet consacré à la justice transitionelle, 

par le biais de réparations individuelles ou collectives, « afin que les victimes puissent 

se reconstruire et se réinstaller dans la paix et la réconciliation »159.

                                                
158 Foro Subregional de San Juan en el marco de la construccion de una agenda regional de paz para el 
departamento del Choco,CINEP, juillet 2008
159 Propuesta de Agenda Regional de Paz, Diocèses d’Apartadó, de Quibdó et d’Istmina, juin 07



69

Ce réseau fort d’organisations des droits de l’homme, a, pendant longtemps, traité les 

violations subies par les populations locales d’une manière générale, sans prise en compte 

particulière du cas des déplaces des agrocarburants, comme l’illustre la mobilisation au 

travers de l’Agenda Régional de Paix.

Cependant, le caractère spécifique de la situation de ces déplacés, piégés entre le conflit armé 

et une expansion agraire et économique soutenue internationalement, a entraîné un focus sur 

leur situation de la part de plusieurs organisations.

Compte tenu de la longue histoire du conflit en Colombie, de nombreuses 

organisations locales et nationales de défense des Droits de l’Homme se sont créées et 

le pays a aujourd’hui un réseau très dense d’associations, réunies au sein de 

plateformes. Ces dernières n’existent pas uniquement en Colombie ; ainsi, au niveau 

européen, un important travail de collaboration et d’organisation existe entre la société 

civile colombienne, et la société civile européenne160.

Plusieurs organisations et plateformes européennes ont intégré la question particulière 

des déplacés des agrocarburants dans leur réflexion et leurs axes de plaidoyer (Cf. 

Belgique, Pays Bas).

La prise en compte de ces ‘déplacés des agrocarburants’ et l’analyse des dynamiques y 

contribuant, ont amené les organisations de la société civile, tant au Nord qu’au Sud, à 

développer une stratégie commune de plaidoyer. Cela s’explique par la nécessité d’agir autant 

sur les politiques mises en place au Nord qu’au Sud, afin de pouvoir agir sur l’ensemble de la 

chaîne.

La campagne « les agrocarburants, ça nourrit pas son monde » lancée par le CCFD, les 

Amis de la Terre et Oxfam France Agir ici en septembre 2008161, en partenariat avec 

cinq organisations du Sud, illustre bien la mise en place d’une stratégie coordonnée de 

plaidoyer.

Cette campagne souhaite amener les citoyens français à interpeller leurs dirigeants, 

tant au niveau européen qu’au niveau français, sur les risques du développement des 

agrocarburants et de la mise en place d’un marché obligatoire sur les populations du 

Sud.

                                                
160 Illustration de ces différentes plateformes et alliances entre les organisations de la société civile colombienne 
et  avec les organisations internationales par l’exemple du CINEP – voir annexe 11
161 Plus d’information sur le site de la campagne : www.agrocarb.fr
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En plus de faire participer les partenaires de la campagne aux actions de plaidoyer 

menées au Nord (rendez-vous décideurs, participation à des conférences), cette 

mobilisation vise également à amener ces partenaires du Sud à également interpeller 

leur dirigeant, en leur soumettant une pétition destinée à Nicolas Sarkozy en tant que 

Président de l’Union Européenne.

Même si cette initiative peut-être difficile à mettre en place (notamment lorsque les 

populations sont victimes de violations commises par leur Etat), elle permet d’amener 

les organisations du Sud à s’initier et à effectuer un travail de plaidoyer.

Ce format de la mobilisation sur la question particulière des agrocarburants permet 

ainsi d’agir sur les deux axes principaux permettant un développement de la filière : la 

dynamique internationale et les politiques développées au plan national.
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Conclusion

La région de l’Uraba, particulièrement ciblée par le gouvernement colombien compte tenu de 

son potentiel pour la culture du palmier à huile (destiné à la production d’agrocarburants), 

connaît depuis septembre 2008 un regain des violences à l’encontre des populations 

paysannes, indigènes et afro-descendantes se mobilisant. Plusieurs membres de zones 

humanitaires ont subi des menaces, certains ont été enlevés quelques-heures pour des 

interrogatoires, et tout dernièrement un des leaders du Curvarado a été assassiné. Les déplacés 

des agrocarburants et leurs actions de mobilisation, sont ainsi encore aujourd’hui menacés par 

la stratégie de développement économique promue par le gouvernement colombien et la 

communauté internationale.

Face à cette dynamique nationale et internationale qui s’est créée autour des agrocarburants, 

une action locale de résistance non-violente ne suffit pas, et peu à peu, une synergie globale 

est également apparue comme une stratégie viable pour les actions de la société civile. Elle 

doit en effet être capable d’agir et de réagir aux mécanismes se développant sur son territoire, 

mais également aux dynamiques ayant impulsé et favorisé leur mise en place.

Cette tendance à une mobilisation à la fois locale et internationale afin d’agir à toutes les 

niveaux de promotion du processus et du modèle de développement ainsi véhiculé, s’est 

affirmée au cours de l’année 2008.  

Ainsi, lors de l’organisation récente en Colombie de la Rencontre régionale de la Table-ronde 

sur l’huile de palme durable, l’ensemble des organisations de la société civile (locale, 

régionale et internationale) se sont mobilisées de manière coordonnée, diffusant un 

communiqué de presse commun et organisant une contre-réunion afin de partager leurs 

expériences.

Le développement des agrocarburants n’en est qu’à ses prémices et la communauté nationale 

ne semble pas encore prête aujourd’hui à les remettre en cause. La mobilisation de la société 

civile doit donc se faire à tous les niveaux, et de manière continue afin de pouvoir lutter 

durablement contre les graves impacts du développement de cette filière sur les populations 

locales.
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 Annexe 1 – Carte de la Colombie162

                                                
162 Source : http://geology.com/world/colombia-map.gif
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 Annexe 2 - Exportations d’huile de palme d’Europe et de Belgique par rapport à la 
Colombie et à la commercialisation mondiale.

Source : Le flux de l’huile de Palme Colombie-Belgique/Europe – Approche sous l’angle des droits 
humains, Fidel Migorance, HREV pour la Coordination Belge pour la Colombie, novembre 2006 –
p.18

 Annexe 3 – Evolution de la zone plantée de palmier à huile entre 1960 et 2006 (en 
milliers d’hectares)163

                                                
163 Source : Fedepalma
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 Annexes 4 – Shéma modèle palmier colombien

Source : Le flux de l’huile de Palme Colombie-Belgique/Europe – Approche sous l’angle des droits 
humains, Fidel Migorance, HREV pour la Coordination Belge pour la Colombie, novembre 2006 –
p.35
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 Annexe 6 – Populations afro-colombiennes par département

Source : OCHA
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 Annexe 7 – Carte des déplacés internes par département – 1er semestre 2008

Source : OCHA
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 Annexe 8 - Carte des violations associées aux complexes palmiers colombiens –
Focus sur l’Uraba
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 Annexe 9 – Déclaration relative à la Communauté de Paix de San José de Apartado 164

DECLARACIÓN RELATIVA A LA COMUNIDAD DE PAZ DE SAN JOSÉ DE 
APARTADÓ

Enviado por cdpsanjose el Jue, 2006-12-21 19:35. :: La Comunidad

CONSIDERANDO:

La gravedad de la actual crisis humanitaria y de desplazamiento forzado por la que atraviesa 
el Corregimiento de San José del Municipio de Apartado, región de Urabá, departamento de 
Antioquia.

La persistente presencia de actores armados que de manera indiscriminada atacan a la 
población civil generando graves violaciones a los derechos humanos e infracciones al 
Derecho Internacional Humanitario.

La necesidad de que la población civil establezca mecanismos frente a los actores armados 
que desarrollen el Derecho Internacional Humanitario en busca de su propia protección

Que las medidas estatales para el control y judicialización de los actores armados no han 
impedido ni su crecimiento ni su accionar dejando a las comunidades en un grado máximo de 
exposición y riesgo. 

Que las acciones de los grupos armados en las zonas rurales han producido grandes 
desplazamientos de Comunidades campesinas hacia centros urbanos, luego de ser víctimas de 
ejecuciones fuera de combate, la destrucción y saqueo de bienes y las amenazas de nuevas 
acciones si no abandonan los territorios.

Que reconociendo la voluntad de la mayoría de los miembros de las comunidades desplazadas 
del Corregimiento de San José de Apartado, luego de un proceso de consulta interna han 
decido declararse como: COMUNIDAD DE PAZ DE SAN JOSÉ DE APARTADO.

SAN JOSÉ DE APARTADO - COMUNIDAD DE PAZ

Los miembros de las veredas desplazadas del corregimiento, así como los habitantes que 
libremente deciden acatar los siguientes artículos que desarrollan y reglamentan la 
Comunidad de Paz de San José de Apartado:

ARTÍCULO 1.

La comunidad del Corregimiento de San José de Apartado, luego de un amplio proceso de 
consulta interna y acogiendo la voluntad de la mayoría de sus habitantes ha decidido 
declararse como Comunidad de Paz de San José de Apartado, mientras el conflicto interno 
persista y la guerra continué.

                                                
164 Source: site internet de la communauté de San José de Apartado -  http://cdpsanjose.org/?q=/node/7
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ARTICULO 2.
La Comunidad de Paz de San José de Apartado se define como aquella que hace parte de la 
población civil campesina, no combatiente y que a pesar del desarrollo de las hostilidades, se 
protegerá sin distinción alguna de los rigores de la confrontación.

Parágrafo 1. En ningún momento los integrantes de la Comunidad de Paz de San José de 
Apartado podrán ser objeto de violaciones a los Derechos Humanos o de infracciones al 
Derecho Internacional Humanitario.

Parágrafo 2. Para efectos de la presente declaración se entenderá como Comunidad de Paz de 
San José de Apartado:

a.Los habitantes de las diversas veredas y del casco urbano del corregimiento de San José de 
Apartado, que se han comprometido libremente en dicho proceso.

b.Personas civiles que no participen en las hostilidades que no realicen actividad alguna 
índole militar durante su estancia en la comunidad de Paz de San José de Apartado y que se 
comprometan con los estatutos y reglamentos de esta comunidad,

c.Personas cuya permanencia sea tran sitoria en la Comunidad de Paz de San José de 
Apartadó, siempre que se comprometan con los estatutos y reglamentos y que se encuentren 
cobijadas por el estatuto de protección a la población civil.

ARTÍCULO 3.

Las personas que hacen parte de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó no realizarán 
actividad alguna que tenga relación directa o indirecta con las operaciones militares de 
ninguno de los actores en conflicto, o con el apoyo táctico o estratégico de los mismos.

Parágrafo 1. Las personas que hacen parte de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó 
se comprometen a no participar directa ni indirectamente en las hostilidades y a cumplir con 
las siguientes condiciones:

a.Los miembros de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó se abstienen de portar y/o 
tener armas, municiones o materiales explosivos.
b.Los miembros de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó se abstienen de brindar 
apoyo logístico a las partes en conflicto.
c.Los miembros de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó se abstienen de acudir a 
alguna de las partes en conflicto para solucionar problemas internos, personales o familiares.
d.Los miembros de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó se comprometen a 
participar en los trabajaos comunitarios.
e.Los miembros de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó se comprometen a la no 
injusticia e impunidad de los hechos.

ARTICULO 4.

La Comunidad de Paz de San José de Apartadó tomará todas las medidas oportunas y 
necesarias para controlar el acceso o tránsito a todas las personas sin derecho a permanecer o 
movilizarse por los sitios de asentamiento de la Comunidad de Paz.
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ARTÍCULO 5.

La Comunidad de Paz de San José de Apartadó se limitará a los habitantes del corregimiento 
que libremente se hayan acogido al proceso de la Comunidad de Paz de San José de Apartadó, 
así como a las áreas de cultivo para su subsistencia y a sus fuentes de abastecimiento de agua 
y energía. La Comunidad de Paz de San José de Apartadó reunirá las condiciones para 
recepción y alojamiento transitorio de las personas forzadas a desplazarse como consecuencia 
del conflicto armado interno.

ARTÍCULO 6.

Los lugares donde resida la Comunidad de Paz de San José de Apartadó se encontrarán 
claramente identificados con señales como banderas y vallas ubicadas en la periferia de las 
zonas y el distintivo será un círculo rojo con un fondo blanco. De igual forma serán distintivos 
los símbolos que la comunidad vaya acogiendo. Los miembros de la Comunidad de Paz de 
San José de Apartado portarán un carnet que los acredita como miembros de la misma.

ARTÍCULO 7.

La Comunidad de Paz de San José de Apartado reconoce la competencia de un Consejo 
Interno conformado por:

• Siete delegados de la Comunidad de Paz de San José de Apartado quienes deberán ser 
elegidos regular y oportunamente y posesionados ante la misma, además de un Fiscal que 
tendrá voz, pero no voto. El Consejo tomará sus decisiones en forma autónoma y en caso de 
que lo solicite podrá tener la asesoría de:

• Un delegado de ONG nacional.
• Un delegado de la Diócesis de Apartadó.

El Consejo Interno se dará su propio reglamento y podrá tomar decisiones si existe mayoría 
absoluta, es decir cuatro más uno.

Parágrafo 1. El Consejo Interno cumplirá funciones administrativas y disciplinarias para 
observar el acatamiento de las obligaciones de los miembros de la Comunidad de Paz 
consignadas en la presente declaración.

Firmado en SAN JOSÉ DE APARTADO a los 23 días del mes de diciembre de 1997, en fe de 
lo cual firman los representantes de la comunidad.

Este texto incluye las reformas a la declaratoria firmada el 23 de marzo de 1997.
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 Annexe 10 - Règlement interne de la communauté de paix de San José de Apartado165

ARTÍCULO 1.
Los miembros de la Comunidad de Paz, manifestan su aceptación y compromiso a la 
declaratoria y al reglamento de la Comunidad de Paz a través de un documento que será 
firmado por cada una de las personas que den su aceptación al proceso y sean mayores de 12 
años. Los padres o adultos responsables responderán por las acciones de los menores de 12 
años.

ARTÍCULO 2.
Las personas de la Comunidad de Paz. comenzarán a ser miembros de dicho proceso cuando 
el Consejo Interno les haga entrega de manera oficial del carnet, luego de haber firmado o 
dejado su huella, como muestra de aceptación a dicho proceso. Para esto se requiere:

a. Conocer la declaratoria.
b. No ser parte ni directa ni indirecta del conflicto.
c. Aceptar el reglamento de la Comunidad de Paz.
d. Conservar responsablemente los Signos de la Comunidad de Paz.
e.Comprometerse activamente en el desarrollo del proceso esencialmente en los trabajos 
comunitarios.

Parágrafo 1. Referente al conocimiento estipulado en el artículo 2 numeral a, se requiere 
entrar primero en una etapa de formación por espacio de un mes, en la que se tendrán 4 
talleres coordinados y organizados por el equipo de formación. Se podrá extender la 
preparación por un mes si fuera necesario, necesidad vista tanto por la persona que busca 
entrar o por motivos que plantee el Consejo Interno. Si después de este mes de prórroga la 
persona no acepta, no tendría los beneficios de la Comunidad de Paz y no será parte del 
proceso.

Parágrafo 2. Los miembros de la Comunidad de Paz residirán en el corregimiento de San José 
y en las veredas a donde se retorne.

Parágrafo 3. El Consejo hará visitas a cada familia de forma periódica.

Parágrafo 4. El Consejo hará control interno de los signos de la Comunidad de Paz y de la 
reglamentación. Portante la pérdida o deterioro de alguno de estos signos o de 
incumplimientos al reglamento se notificarán al Consejo Interno, encargado de establecer la 
sanción correspondiente, según la gravedad del caso.

Parágrafo 5. Si algún miembro de la Comunidad de Paz desea abandonar el proceso, lo podrá 
hacer libremente, luego de notificar al Consejo Interno de su decisión y dejando los signos 
que se le hubieran entregado.

ARTÍCULO 3.
Cualquier miembro de la Comunidad de Paz que infrinja el artículo 3 de la declaratoria, 
quedará fuera de la Comunidad de Paz.

                                                
165 Ib.
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ARTÍCULO 4.
El paso transitorio o acceso de cualquier persona que no sea de la Comunidad de Paz, deberá 
ser dialogado con el Consejo Interno de la Comunidad de Paz.

ARTÍCULO 5.
Los trabajos comunitarios, para la subsistencia de la Comunidad de Paz, serán de carácter 
obligatorio para los miembros de la Comunidad de Paz. Dichos trabajos serán programados y 
supervisados por el Consejo, alguna comisión nombrada desde el Consejo u otro miembro de 
la Comunidad de Paz nombrado en pleno por la comunidad.

ARTICULO 6.
La Comunidad de Paz acogerá transitoriamente a desplazados, siempre que la comunidad 
desplazada:

a. Asuma el proceso de admisión a la Comunidad de Paz.
b. Asuma el reglamento de la Comunidad de Paz. Si no lo cumpliera, la Comunidad de Paz no 
se responsabilizará de acoger a dicha comunidad: el Consejo comunicará esta decisión.
c. Esta comunidad desplazada podrá hacer parte, si lo decide libremente, de la Comunidad de 
Paz.

ARTÍCULO 7.
Se buscarán los medios y los recursos para hacer efectivo el artículo 6 de la declaratoria de la 
Comunidad de Paz.

ARTÍCULO 8.
El Consejo Interno de la Comunidad de Paz, estará compuesto por 8 miembros de la 
comunidad; Si el Consejo Interno lo desea, contará con la asesoría de un delegado de la 
Diócesis de Apartado y un delegado de una ONG.

a. El Consejo Interno se someterá a consulta de la Comunidad de Paz cada seis meses, pero 
mínimo continuarán dos personas que permitan con ello dar continuidad a los programas que 
se vienen desarrollando.

b. El Consejo Interno se reunirá cada sábado; para tomar decisiones, podrá reunirse en 
cualquier momento siempre y cuando esté la mayoría absoluta, es decir cuatro más uno.

c. El reglamento será evaluado por toda la Comunidad de Paz cada seis meses; y al frente de 
dicha evaluación estará el Consejo Interno de la Comunidad de Paz.

ARTÍCULO 9.
De acuerdo al parágrafo 1, del artículo 7 de la declaratoria el Consejo Interno deberá:

a. Informar a las instancias que sean necesarias del proceso de la Comunidad de Paz o 
cualquier otra comunicación que merezca tal carácter, en especial a la comunidad 
internacional.

b. Impulsar, asumir y observar los programas comunitarios de la Comunidad de Paz.
c. Vigilar y administrar cualquier recurso que llegue a la Comunidad de Paz.
d. Regular, representar y exigir los derechos de la Comunidad de Paz ante las autoridades 
competentes o ante algún actor armado.
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e. Llamar al miembro de la Comunidad de Paz que cometa alguna irregularidad o atentado 
contra el proceso; este llamado lo hará con el fin de dar solución al problema que se genere. Si 
la falta se comete por segunda vez, vol verá a llamarle y si se repitiera por tercera vez será 
excluido de la Comunidad de Paz.

f. Controlar el consumo de alcohol que está prohibido en la Comunidad de Paz. Ante esta falta 
se llamará tanto al consumidor como al vendedor, aplicándose el numeral dede este artículo.

g. Vigilar el respeto a la declaratoria de la Comunidad de Paz por parte de los actores 
armados; en caso de violación a ésta, se hará denuncia pública a nivel nacional e
internacional.

Parágrafo 1. Si algún miembro del Consejo Interno incurriera contra la declaratoria o contra el 
reglamento, recibirá la sanción correspondiente estipulada en el reglamento y además quedará 
inmediatamente fuera del Consejo.

ARTÍCULO 10.
Si alguno de los actores armados atenta contra los derechos o integridad de un miembro de la 
Comunidad de Paz, toda la Comunidad de Paz irá a reclamar y responderá por dicho 
miembro.

ARTÍCULO 11.
No se suministrarán ni venderán artículos de ningún género a ninguno de los actores armados, 
para aplicar el artículo 3, parágrafo 1 de la declaración de la Comunidad de Paz.

ARTÍCULO 12.
La Comunidad de Paz estará atenta para vigilar y observar cualquier atentado contra su 
proceso tanto en el casco urbano del corregimiento de San José como en las veredas a la que 
se retorne.

Dado a los 23 días del mes de julio de 1997 Comunidad de Paz de San José de Apartado.

 Annexe 11 – Les alliances du CINEP166

Sur le Plan International :

  Plataforma Latinoamericana de Derechos Humanos, Desarrollo y Democracia
  Asociación Latinoamérica de Organizaciones de Promoción (ALOP)
  Consejo de Educación de Adultos para América Latina (CEAAL)
  Red Mundial DPH
  CLACSO
  Coordinación Colombia-Europa-USA.
  Irenées
  Hechos del Callejon 

                                                
166 Source : http://www.cinep.org.co/alianzas.htm
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Sur le plan national :

 Plataforma Colombiana de Derechos Humanos, Desarrollo y Democracia
 Red de Programas Regionales de Desarrollo y Paz (REDPRODEPAZ)
 Alianza Post-Londres
 Fondo para proyectos ambiéntales ECOFONDO
 Asamblea Permanente de la Sociedad Civil por la Paz
 Secretaría Técnica de la Comisión Nacional de Implementación de Jueces de Paz en 

Colombia
 Comité Interinstitucional de Promoción de los Jueces de Paz
 Comité Interinstitucional de Justicia Comunitaria y en Equidad
 Comisión Nacional de Justicia en Equidad
 Carta de Responsabilidades Colombia 
 Escritores Publicos
 Fundación Alejandro Ángel Escobar
 Asamblea Permanente de la Sociedad Civil por la Paz
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